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			Adhérez à l’association ANMJPM (2024)
50,00 €


	L’adhésion à l’ANMJPM vous permet de soutenir les actions de l’association au niveau national et au niveau local. Cette adhésion vous permet également d’accéder à des ressources présentes dans l’espace adhérent de ce site Internet (liste non exhaustive) :

	Veille juridique MJPM
	Actualités juridique, événements de l’association ou des délégations régionales
	Un annuaire des MJPM adhérents à l’association
	FAQ
	Boîte à outils
	Modèles de documents


Pour les renouvellements d’adhésions, cliquez ci-dessous également.
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Qui peut devenir adhérent de l’ANMJPM ?

Tout intervenant professionnel rattaché à l’application de la protection juridique des majeurs  : mandataire judiciaire à la protection des majeurs, secrétaire spécialisé, formateur, etc.

Vous pouvez simplement adhérer et payer votre cotisation en ligne sur ce site Internet. Vous aurez accès à l’espace adhérent juste après la confirmation du paiement de votre adhésion.

Adhésion annuelle, valable du 1er janvier au 31 décembre. Les adhésions faites après le 1er octobre comptent pour l’année suivante : après le 1er octobre 2024, votre adhésion est valide jusqu’au 31 décembre 2025.

Chaque membre :

	doit prendre l’engagement de respecter les statuts de l’ANMJPM et être à jour du règlement de la cotisation annuelle,
	respecter la confidentialité des données échangées entre adhérents,
	devient alors membre actif avec voix délibérative à l’assemblée générale et aux réunions locales.


L’adhésion est individuelle et n’est pas déductible des impôts.
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